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Introduction : absence de régime constitutionnel d’urgence

Article 187 de la Constitution belge : 

La Constitution ne peut être suspendue en tout ni en partie.



POUVOIRS SPÉCIAUX

Article 105 de la Constitution 

Le Roi n’a d'autres pouvoirs que ceux que lui attribuent 

formellement la Constitution et les lois particulières portées 

en vertu de la Constitution même.

Dispositions similaires dans les législations qui organisent les entités 

fédérées



POUVOIRS SPÉCIAUX

- Transfert du lieu de décision 

- Aucune autorisation de déroger à la Constitution

- En pratique : 

- Utilisé massivement au printemps 2020 et dans une moindre mesure à 

l’automne 2020

- surtout des mesures visant à pallier les effets du confinement







SOURCE : F. BOUHON ET E. SLAUTSLY, « TOEKENNING, UITOEFENING VAN EN TOEZICHT OP BIJZONDERE 
MACHTEN BINNEN DE DEELSTATEN: GECONTRASTEERDE PRAKTIJKEN OM HET HOOFD TE BIEDEN AAN DE 
EERSTE GOLF VAN DE COVID-19- PANDEMIE », TIJDSCHRIFT VOOR WETGEVING, 2020, PP. 261-271



POUVOIR DE POLICE ADMINISTRATIVE

Principe : pouvoir du ministre de l’intérieur d’adopter les mesures utiles pour 

protéger l’ordre public (y compris sanitaire) 

Bases légales :

Loi sur la protection civile (31 décembre 1963)

Loi sur la fonction de police (5 août 1992)

Loi relative à la sécurité civile (15 mai 2007)



DE MULTIPLES ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

• 13 mars 2020

• 18 mars 2020

• 23 mars 2020

• 24 mars 2020

• 3 avril 2020

• 17 avril 2020

• 30 avril 2020

• 8 mai 2020

• 15 mai 2020

• 20 mai 2020

• 25 mai 2020

• 30 mai 2020

• 5 juin 2020

• 30 juin 2020

• 10 juillet 2020

• 24 juillet 2020

• 28 juillet 2020

• 22 août 2020

• 25 sept. 2020

• 8 octobre 2020

• 18 octobre 2020

• 28 octobre 2020

• 1er nov. 2020

• 28 nov. 2020

• 11 déc. 2020

• 19 déc. 2020

• 20 déc. 2020

• 21 déc. 2020

• 24 déc. 2020

• 12 janvier 2021

• 14 janvier 2021

• 26 janvier 2021

• 29 janvier 2021

• 6 février 2021

• 12 février 2021

• 6 mars 2021

• 20 mars 2021

• 26 mars 2021

• 24 avril 2021

• 27 avril 2021

• 7 mai 2021

• 4 juin 2021

• 23 juin 2021

• 27 juillet 2021

• 25 août 2021

• 27 septembre 
2021





LOI PANDÉMIE

Loi du 14 août 2021 relative aux mesures de police administrative lors d’une situation 

d’urgence épidémique 

Entrée en vigueur le 4 octobre 2021

- Arrêté royal pour déclarer l’état d’urgence épidémique à confirmer dans les 15 jours 

par la loi

- Arrêtés royaux pour détailler les mesures de police administrative nécessaires en vue 

de prévenir ou de limiter les conséquences de la situation d’urgence épidémique pour 

la santé publique




